
DELIBERATTON N. 2023.04-009

SYNDTCAT AAIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de la Corrèze

L'an deux mille vingt-trois, le 11 avril à 75 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 3 ovril 2023

Nombre de membres en exercice: 22

Présents: 19

Votonts: 19

Pour: 19

Contre'.

Secrétaire de séonce : flfiensieur Éric BOUyOUX

Nature de l'acte: Délibérotion

Domaine d' intervention t

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budgétoires

Objet: Achot d'une nouvelle pompe delavage skid UF

SEANCE DU COA,\TTE SYNDICAL DU 11 AVRIL 2023
a a? I lFrrÀt!êA 15 HEURES



Présents:

Monsieur STMONEAU Jeon-Morc pour Io commune de CHANTEIX

lv\onsieur ESCURE Â/tichel et ÀÂonsieur lvlOREfRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues et ,llonsieur CHANAT Chrislophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Modqme Iÿ\AURY Catherine et 
^ 

onsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur MENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUYOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

lv\onsieur 
^ 

ANIERE Chrisiion et Monsieur PRI/I AULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur MOUSSOUR Florenl pour lo commune de LE CHASTANG

Â/ronsieur DELAGE Aloin et Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de sT
MEXANT

Absents:

Monsieur JAUVfON Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
Àlodome FAURET CoTherine pour lo commune de LE CHASTANG
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Monsieur le Président propose ou Comité Syndical le remplocemenT de l'octuelle pompe de
lovoge skid UF de lo stotion de iroitement de l'Eou Gronde.

Il soumei lo proposition de la SociéIé HyDRAU-ELECT d'un montont HT de 8 574,45 €
pour le remplacement du groupe complet de la pompe ovec l'ensemble moteur, pompe et
chassis, démontage et temonlage sur site.

Le Comité Syndical, après en ovoir délibéré :

> Accepte lo proposition de la Société HyDRAU-ELECT pour un montont HT de
I574.45€, des crédits suffisonts sont inscrits au budget du Syndicot ;

! Décide que la dépense relotive à cet équipement soiT imputée ou compte 2156 du

budget section invesfissement, et ce motériel soit omorti sur 15 ans ;

Pour copie conforme,
LePrésidenl ,

Aloin DELAGE
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